
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix–Travail–Patrie

ARRETE N''/__/_1ÿ_3_Û2_41_MINFO=72_JU_2023_
Portant ouverture d’un concours prQfessi011ï tel pour le rccru[emenc de

personnels dans le corps cles fonctionnaires de Ia Comptabilité_Matières,
session 2023.

LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DE LA RÉFORME ADMINISIIU\TI\rE.
vu la Constitution ;

v11 le décret n'77/196 du 23 juin 1977 portant Statut Particulier dt! corps des fonctionnaires
de la Comptabilité'Matières

vu le décret n'94/199 du 07 octobre 1994 portant Statut Général de la Fonction Publique de ï’Etat7
modifié et complété par le décret n')2000/287 du 12 oc:toI)re 2000 ;

Vu lc décret n'’2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement, modifié et
COItl[}léLé par Ic tlécrcL- 11'>2018//190 du 02 mars 2018 ;

Vu le décret n'20 12/537 du 19 novembre 2012 portant organisation du Ministère de 1a Fonction
Publique et de la Réforme Administrative ;

vu le décret n'’2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du Gouvernement ;
Vu le décret n'’2000/696/PM du 13 septembre 2000 fixant le Régin

Administratifs :

Vu l’arrêté n'OOOO0490/MINFI du 21 décembre 2022 p,écisant l,

'ltllvre des fra is de concours adnlinistratifs,

c Général des Concours
S RE

v1 SA

Û02 7 76 iiI 2 JUlà 2023
ARRÊTE ,

Article l''.- a) Le présent arrêté porte ouverture d’un
recrutement de pÊrsonlrPls dans le corps des foncrionnaires de la Compcabiïité-Matières,
suivant la répartition ci-après ,

(1ix (10) Inspecterrrs de la Comptabilité-Matières, catégorie "A" premicr grade de Ia
Fonction Publique ;

dix (10) Contrôleurs de la Comptabilité-Matières, câtégoriP ''B" prenlier grade de la
Fonction Publique ;

b) Ledit concours se déroulera le 25 novenlbre 2023 au centre unique de
Yaoundé.

PRIME MINI$TER'S OFFIC
C

Article 2.- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDATURE.
Concours

n { ii:3

Inspecteurs de la
Comptabilité-Matières

lé

50 ans au plus au
20231=' janvier

(être né après le
31/12/1972)

Arrcieruleté 1ée

a

dans le grade au I" janvier
2023

Observations
Résellé alix
Contrôleurs
Principaux de la
Comptabilité-Matières,

lorie "B2'’ca

Contrôleurs de la

Comptabilité-Matières
50 ans all pllls nl

20231“ JanvIer

(être né après le

3 1/12/1972)

05 années cIc service effecLif

dans le grade au 1c' janvier
2023

R.éseïx'é al.IX

Contrôleurs-Adjoints
de la Comptabilité

Matières, catégorie "C’'

Article 3.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE.

Les dossiers peuvent être sounlis en ligne à l’adresse ,

concoursonline.minfopra.gov.cm ou déposés dans les dix (10) Délégations Régionales du
Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative, jusqu’au vendredi 10
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novenlbre 20231 délai de riguetlr er d(liv(:nt iinDérativc111c11L cu111prcl-,cIre
suivantes ,

pIeces

1. une fiche d’inscription timbrée à mille cinq cents (1 500) francs cr,A dont
l’imprimé est disponible dans les Délégations Régionales de la Fonction Publique .t
téléchargeable sur le site internet : http,//www.minfopr,1.gov.cm ; '

2' une copie certifiée confornre de l’acte de naissance signée par une autorité ,,..ivile
conlpétente ;

3. tine quittance dc versement de la somme de vingt_cinq mille (25 000) francs CFA
délivrée par un responsable du guichet EXPRESS UNION du liet1 de dépôt du
dossier de candiciattlrc;

4. deux (02) photocopies de l’acte d’intégration ;

5. deux (02) phorocopies de l’acte de reclassenlent!
changement de corps ;

6. une Photocopie du dernier acte d’avanccnlent ;

7. une attestation cic présence effective ;

8. deux (02) photos 4x4 ;
9. une enveloppe timbréc à miI le (1000) francs CFA à 1

o02776 h12JUIN 2023

4 R'=,Té;
Les candidats qui soumettent leurs dossiers en ligne sont dispensés des formalités
de dépôt de dossiers physiques. Toutefois, ïesdits dossiers devront impérativement
être déposés au Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative
pour les candidats déclarés définitivernent adnris.

Les candidats désireux de se faire accompagner gratuitement dans la procédure
d’inscription en ligne peuvent se rapprocher des antennes de l’Observatoire
National de la Jeunesse (ONI) logées au sein des Centres Multifonctioïlnels de

Promotion des Jeurres (CMPJ),

En cas d’absence de candidatures dans un grade ou du quorum non atteint dans

ledit grade, le nombre de places réservées ou restantes à ce dernier est reversé aux
candidats du grade ayant enregistré le plus grand nombre de candidatures.
Tout dossier incomplet, en retard ou dont les pièces sont signées dans un
commissariat de police sera purement et simplement rejeté.

• L’authentification des actes de carrière se fait d’office au Ministère de la Fonction
Publique et de la Réforme Administrative.

Article 4.- PROGRAMME, HORAIRES ET MODALITÉS DU DÉROULEMENT DES
ÉpREUVES.

1. Le progranrn'.e est celui annexé au présent arrêté.

2. Les épreuves écrites ec orales se dérouleront selon le calendrier ci-après ,

a. Épreuves écrites.
1.

Natu 'reuves
6 Iit:-)

8hOO- 12hOO HoCulture Générale
25 novembre 2023

05/2013h00-17 1l00Épreuve Technl

L’heure limite d’accès dans les salles est impérativement fixée à 07 heures précises.
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b. Épreuves orales.

Seuls les candidats des carégories "A" et "B" admissibles seront autorisés à subir
lesdites épreuves.

Un communiqué du Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme
Administrative précisera les dates et horaires de passage desdites épreuves.

Article 5.- PUBLICATION DES RÉSLJI,TATS DtJ CONCOURS.

Les résultats du présent concours seront publiés par arrêté dll Ministre de la Fonction
PublicIIIe et de la Réf<-)rme /\dministrativc.

Artjcle 6.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partotlr où besoin sera.

1 2 JyIN 2023
Yaoundé, le

'onction Publiqu
.e Adnrinistrati

OSEPH LE ;
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ANNEXE
PROGRAMME DU CONCOURS PROFESSIONNEL POUR LE
RECRUTEMENT DES PERSONNELS DANS LE CORPS DES

FONCTIONNAIRES DE LA COMPTABILITÉ-MATIÈRES

1. CADRE DE LA CATÉGORIE A

A. INSPECTEURS PRINCIPAUX DE LA COMPTABILITÉ-MATIÈRES

1. CULTURE GÉNÉRALE

2. DROIT
Théorie et pratique du droit
Droit administratif
Contentieux-administratif
Contentieux- matières

Droit constitutionnel
-ProiE foncier et donranial

Rédaction et correspondance adnlinisrrarive

FINANCES PUBLIQUES

- Principes généraux du droit budgétaire
Élaboration et exécution du budget

Marchés publics
Atldit contrôle des opérations budgétaires
Dépenses publiques
Nomenclature budgétaire

Réforme de finances publiques

3.

SERVICEsnÈîmæ
VISA

002-776 1 2 JUIN 2023

PRIME MINtSTER'S OFFICE
4. COMPTABILITÉS

Comptabilité générale

Comptabilité-administrative
Comptabilité-matières
Contrôle de gestion financières et mdtières

Opération de centralisation et d’apurement des comptes administratifs et de

gestion

Législation et réglementation en comptabilité matières

Dévolution du patrimoine immobilier et mobilier de l’État

B. INSPECTEURS DE LA COMPTABILITÉ-MATIÈRES

1. CULTURE GÉNÉRALE

2. DROIT

Contentieux administratif
Contentieux-matières
Droit constitutionnel
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Droit foncier et Domanial

Rédaction et correspondance administrati\’e.

FINANCES PI JBï,ÏQt JRS3.

Principes généraux dtl droit btlclgétaire
Elaboration et exécution du budget
Marchés publics
Audit contrôle des opérations budgétaires
l-)épenses pubiiqtlcs

Finance ptlbliquc locale

COMPTABII,ITÉS4.

Comptal)iII té générale

Comptabilité-administrative
Comptabilité-matières
Contrôlc de gestion financières et matières.

11. CADRE DE LA CATÉGORIE B

A. CONTRÔLEURS PRINCIPAUX DE LA COMPTABILITÉ-MATIÈRES

1. CULTURE GÉNÉRALE
2. DROIT

t)ro it ad nlinistratif
Dro ic constittl fion nel

Rédaction et correspondance administrdtive

3. FINANCES PUBLIQUES

Principes généraux du droit budgétaire
Élàboration et exécution dll budget de l’État
Marchés ptlblics
Finance ptIt)ligue locale

Nomenclature budgétaire

mS REM
VISA

et.i 2 JUN 2023002776

PRIME MINtSTER'S OFFICE

4. COMPTABILITÉS

Comptabilité générale

Comptabilité-matières
Contrôle de gestion financières et matières

Reddition et apurement des comptes de gestion

B. CONTRÔLEURS DE LA COMPTABILITÉ-MATIÈRES

1. CULTURE GÉNÉRALE
2. DROIT

Introduction au droit
Organisation administrative
Instittltion3 ptll)liqucs
Rédaction et correspondance administrative
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3. FINANCES PUBLIQUES

Organisation c.les services MINFI et M,INF_ICAF

Exécution du budgct de l’État et des collectivités territoriales déccntralisées
Dépenses publiques
Régime financier de l’État

4. COMPTABILITÉS
Comptabilité générale

Comptabilité-matières
Reddition et apurement des comptes de gestion

S E F{V 1 C E S D U 5 FsE

-o=D 1 2 IUtH 2023

P F1 1 M 1E 1\/l1! !!
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